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35 - MARCHÉ "ACQUISITION DE DIVERS MATÉRIELS ÉLECTRIQUES
POUR LES ESPACES VERTS »

REMISE GRACIEUSE DES PÉNALITÉS DE RETARD DUES PAR LA
SOCIÉTÉ MELAIN MOTOCULTURE SARL

Le marché « acquisition de divers matériels électriques pour les espaces verts » est un marché public
subséquent n°20220196  notifié  le 18 novembre 2022 à la société MELAIN Motoculture SARL – ZA de
l’Abbaye – 2 rue François HALLEY – 50390 Saint Sauveur le Vicomte.

En novembre 2022, une commande de divers matériels a été effectuée pour des livraisons successives
devant intervenir impérativement à partir du 2 décembre 2022 et le 27 mai 2023 selon les dispositions
contractuelles du marché. Or, les livraisons concernées ont été effectuées les 18 et 24 juillet 2023. C’est
pourquoi, la société MELAIN a été invitée à produire ses observations et justifications éventuelles de ce
retard avant application des pénalités contractuellement prévues, d’un montant de 6 191,40 € HT.

En réponse, la Société MELAIN Motoculture SARL a  fait  valoir qu’elle était  elle-même tributaire d’un
retard  de  livraison  de  ses  fournisseurs  dû  aux  tensions  importantes  d’approvisionnement  sur  les
composants  et  a  rappelé  les  termes  de  la  circulaire  du  30  mars  2022  par laquelle  le  Ministre  de
l’Économie «souhaite que l’exécution des clauses des contrats prévoyant des  pénalités de retard ou
l’exécution des prestations aux frais et risques du titulaire soient suspendues tant que celui-ci est dans
l’impossibilité de s’approvisionner dans des conditions normales » .

Au regard de ces circonstances particulières à la période considérée, il est donc proposé de faire droit à la
demande de remise gracieuse des pénalités 

Considérant l’article 4 de l’acte d’engagement faisant référence au délai de livraison,
Considérant le montant des pénalités de retard (41 276,00 x 15 % = 6 191,40 € HT) en application de
la formule de calcul indiquée par l’article 10.2 du cahier des clauses administratives particulières (CCAP),
Considérant  que  les  éléments  d’explication  fournis  par  la  Société  MELAIN  Motoculture  SARL  sont
recevables,

Le conseil municipal est invité à accorder la remise gracieuse des pénalités de retard d’un montant de
6 191,40 € HT pour la Société MELAIN Motoculture SARL – ZA de l’Abbaye, 2 rue François Halley –
50390 Saint Sauveur le Vicomte.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h33 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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